
La « Fédération Wallonie-Bruxelles » est l’appellation désignant usuellement la « Communauté française » visée à l’article 2 de la Constitution. 

 

 

 

Circulaire 8704 du 05/09/2022 
 

Conditions d'octroi d'allocations d'études - Enseignement 
secondaire 
 

 
Cette circulaire abroge et remplace la(les) circulaire(s) : 7207 

 
 

Type de circulaire circulaire informative 

Validité du 01/07/2022 au 30/06/2023 

Documents à renvoyer  non 

  

Résumé Conditions d'octroi et les modes d'introduction d'une demande 

d'allocation d'études 

 

Mots-clés Allocations d'études 

 
Remarque Pour des raisons d’ergonomie de lecture, cette circulaire n’est pas 

rédigée en écriture inclusive mais elle s’adresse néanmoins tant aux 

hommes qu’aux femmes, ainsi qu’aux personnes non-binaires.  

 
 

Etablissements et pouvoirs organisateurs concernés 
Réseaux d’enseignement Unités d’enseignement  

 
Wallonie-Bruxelles 

Enseignement 
 
Ens. officiel subventionné 
 
Ens. libre subventionné 
Libre confessionnel 
Libre non confessionnel 

 
 

 
Secondaire ordinaire  
Secondaire spécialisé 
 
 
 
 

 
Ecoles supérieures des Arts 
Hautes Ecoles 
Universités 

 

 

Signataire(s) 

Madame la Ministre Caroline DESIR 

 

 
Personne de contact concernant la publication de la circulaire 

Nom, prénom SG/DG/Service Téléphone et email 
Ana BRANCA Direction des Allocations d'études ana.branca@cfwb.be      

 
 



Madame, Monsieur,  

 

La dématérialisation de la procédure de demande d’allocation d'études 

peut avoir pour conséquence de rendre plus difficile pour certaines familles 

l’accès à cette aide. Le recours à cette aide est pourtant rendu d’autant plus 

capital par la conjoncture économique et l’augmentation généralisée des biens 

de première nécessité. 

  

Dans ce contexte, je vous remercie de veiller à bien informer les parents 

d'élèves sur l'existence de l'allocation d'études, les conditions de son octroi et 

les modalités prévues pour la requérir à travers le flyer informatif repris en 

annexe de la présente circulaire. 

 

Je vous remercie également de bien vouloir fournir le formulaire "papier" 

aux parents d'élèves qui le sollicitent. Le document est disponible via l’url : 

https://allocations-

etudes.cfwb.be/fileadmin/sites/dape/uploads/documents/Formulaire_SECON

DAIRE_2022_23.pdf 

 

Pour rappel, le formulaire électronique peut-être introduit jusqu'au 31 

octobre via le site internet : https://allocations-etudes.cfwb.be . 

 

Je vous remercie pour votre collaboration. 

 

        Caroline Désir, 

 

        Ministre de l’Education 
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0800 11 869  du lundi au jeudi de 09h à 12h
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